[image: youy1ou]Candidature à un poste de résident AEFE au MAROC

Fiche syndicale à compléter et à retourner par courriel à :	 snesfsumaroc@gmail.com

NOM : 	 						Prénom :	 
Discipline : 	 	 	 	Grade :	 			N° Dossier :	 	 	 
Adresse personnelle / code postal / ville / Pays :	  
Téléphone / Courriel : 			 		
Etablissement d'exercice :					Sinon, préciser la situation (disponibilité ou …) :		 
Vœux : N° 1 :	 				N° 2 :	 				N° 3 :	 
N° 4 :	 				N° 5 :	 				N° 6 :		 	 	  Acceptez-vous tout poste au Maroc ? 	 	 	 	 	 	 	 
Avez-vous un conjoint candidat à un poste de résident ?	 	 	 	 	 	 	 
Si oui, nom du conjoint :	      Discipline du conjoint :		 	N° de dossier du conjoint :	 
 	 Accepteriez-vous un poste simple ?	 	 		 	 	 	 	 	 	  Etes-vous syndiqué(e) au SNES ?				Si oui, numéro d'adhérent :	 	 	 

Éléments permettant de calculer le barème

	

Priorités 
de recrutement
	Etes-vous … [indiquez par une X ce qui vous concerne]

	
	Titulaire Non Résident (TNR) durant au moins 1 an, à plein temps dans l’établissement ?
	

	
	Titulaire sur un contrat de résident d'un an, à plein temps
	

	
	Résident touché par une mesure de carte scolaire
	

	
	Ex-personnel de droit local de l’établissement/pôle, titularisé en France
	

	
	Conjoint de personnel AEFE ou MAEE
	

	
	Conjoint qui réside et travaille au Maroc depuis plus de trois mois
	

	





Critères 
fixes
	Ancienneté 
a) Echelon / Points
	Echelon
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	HC

	Points
	10
	10
	10
	15
	20
	20
	20
	20
	15
	10
	10



	

	
	b) Rendez-vous de carrière
	Evaluation finale
	A consolider
	Satisfaisant
	Très satisfaisant
	Excellent

	Points
	0
	20
	30
	40



	

	
	c) Note administrative + note pédagogique. Quels sont les points obtenus (0, 20, 30 ou 40) ?
	

	
	d) Vous n’avez pas eu de rendez vous de carrière ? (Cochez la case)
	

	
	e) Vous n’avez ni rdv de carrière ni de notes professionnelles ? Une note de 30 points est à ajouter. 
	

	
	f) CPE – En l’absence d’un rendez-vous de carrière, une note de 30 points est attribuée.
	

	




Bonifications
	g) TNR : 2 ans d’ancienneté en tant que TNR : 5 points /  3 ans d’ancienneté en tant que TNR : 10 points / 4 et plus d’ancienneté en tant que TNR : 15 points
	

	
	h) Pour les personnels résidents du Maroc (rapprochement de conjoint) : 3 ans d’ancienneté : 10 points / 6 ans d’ancienneté : 15 points / 9 ans et plus d’ancienneté : 20 points
	

	
	i) Pour les personnels titulaires PDL (non TNR) exerçant depuis au moins un an un temps plein dans une autre fonction/discipline ou un mi-temps dans sa discipline : 1 année d’ancienneté (au 1er septembre 2020) : 10 points / 2 années et plus d’ancienneté (au 1er septembre 2020) : 15 points
	

	
	j) Pour les personnels titulaires ayant effectué des remplacements pendant une période minimale de 6 mois : Remplacements de 6 à 12 mois : 5 points / Remplacement de 12 mois et plus : 10 points
	

	


Critères complé-
mentaires 


	Avez-vous des compétences complémentaires ?
Compétence liée à l’école inclusive et l’accompagnement des élèves à besoins éducatifs particuliers.
	

	
	Compétence liée au partage d’expérience, à l’accompagnement des personnels et au tutorat. 
	

	
	Compétence liée à la mise en œuvre d’une éducation plurilingue.
	

	CALCUL PERSONNEL (ajoutez les cases A à J) – TOTAL :
	


Vous serez prévenu(e) du résultat de la commission paritaire en principe le soir même de la commission, qui est prévue début mars.
image1.png




